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Bis T A B L E D E S L I V R E S 

TABL E DES LIVRES 
E T D E S C H A P I T R E S . 

LIVRE PREMIER. 

Oiverfes vues fui l'importance de cet Ouvrage, fur les mauvaifes voie» 
que les Miniftres pourroient prendre pour en empêcher le fruit, &fur 
tes plaintes que l'on prévoit qu'ils en pourront faire. 

CHAP. I. \S Ui? cet Ouvrage peut beaucoup contribuer à la converfion des pré
tendus Réformés, pourvu que ['on s'acquitte bien de ce qu'on y promet. Page. T. 

CHAP. II. Trois confidérations qui font voir, que s'il eji vrai que les Cahinif-
tes aient renverfé la Morale de Jefus Chriji, ils ne peuvent être la véritable Eglife, 
I. Confidération. Qiie leur religion ne fubfijîe que fur la prétendue vocation extra
ordinaire de ceux qui l'ont fondée. g, 

CHAP. III. Seccnde Confidération. Qu'ils veulent que la vérité de la do&rine, ç^ 
même de celle qui règle les mœurs, fort la marque de la vraie Eglife. 14. 

CHAP. IV. Troifieme Confidération. Qu!ils ont féduit les peuples en leur promet
tant de ne leur enfeigner que la pure parole de Dieu. 17. 

CHAP. V. Qu'on tfa dejfein de combattre que tes dogmes dans la Morale des Cal-
vinijies. Qu'on peut néanmoins leur faire confidérer , que fi leur prétendue Réforma^. 
tion étoit telle qu'ils fe la figurent, les mœurs de ceux qui l'ont etnbrajfée auraient 
eu plus de rapport à la fainteté des premiers Chrétiens. 2 J. 

CHAP. VI. Det faujfes voies que les Calvinifies pourroient prendre pour répon
dre aux reproches qu'on leur fait fur le fujet de leur Morale. Examen de la premiè
re , qui conjlfteroit à dire., comme fait M. Claude, que ce-font des tranfports dé
colère qu'on a fuffilàmment repoufles en les rapportant, ou tout au plus en les 
appellant des excès indignes de perfonnes modérées. 44. 

CHAP. VII. De la féconde des mauvaifes voies que les Calvinifies pourroient 
prendre pour jujlifier leur Morale, qui ejl la Récrimination. 53. 

CHAP. VIII. De la troifieme des mauvaifes voies dont les Calvinifies fe pour
roient fervir , qui. feroit de repréfenîer par de longs difcours ce que leur Morale 
peut avoir de bon & de conforme à FEvmgile^ en dijfituulant ce qu'elle a de mauvais. $&. 
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CHAP. IX. De la dernière voie, qui ferait de fe plaindre qu'on ne les attaque \H. 
que par des conféquences. 63 C t A s» 

CHAP. X. Réponfe à quelques plaintes que ton prévoit que les Calvmifies pour- N°. VI, 

ront faire. 71 

L I V R E I I. 

Expofîtion générak da dogme des Calviniftes touchant l'alliance de ïa 
Juftification avec les crimes. 

CHAP. I. \ ^ Ue ht doBrine confiante des Calvmifies efi , que les plus inormes pé
chés n'empêchent point que les fidèles qui les commettent ne demeurent Jufies & en
fants de Dieu. Page 93 

CHAP. II. Qu'il par oit, par les cont efi at ions que les Calviniftes ont eues avec 
les Arminiens, & par le Synode de Dordrecht, que la doBrine repréfentée dans le 
Chapitre précédent efi le fentiment commun de ceux de cette feBe, & un des princi
paux points de leur Réformation. 104 

CHAP. III. Que ^approbation folemnelle que les Miniflres de France ont donnée 
au Synode de Dordrecht fait voir manifefiement, qu'on doit regarder ce qui a été 
défini touchant l'inamijfibilité de la grâce d'adoption , comme un point capital de leur 
doBrine. 11 5 

CHAP. IV. Que rien ne découvre mieux quels font fur ce fujet les fentiments des 
Calviniftes , que la manière dont ils parlent de quelques fidèles de l'Ancien & du 
Nouveau Tefiametit qui fout tombés dans de grands crimes. \2X 

CHAP. V. Combien la doBrine de S. Paul efi contraire à ce dogme des Calvinif
tes i qu'on peut demeurer Jufie & enfant de Dieu en commettant les plus grands 
péchés. 13 3 

CHAP. VI. Qiie toutes les preuves des Calvinifies, pour montrer que la foi efi 
injéparable de la charité, ruinent leur autre dogme de la compatibilité de ta qualité 
de Jufie & d'enfant de Dieu avec les plus grands péchés. 139 

CHAP. VIL Autres preuves de l'embarras où fe jettent les Calvinifies, en vou
lant que la foi foit inféparable de la charité , £•? que néanmoins les plus grands pé
chés ne faffentpas que la foi foit morte : où l'on fait voir encore que ces deux dog
mes fe détmifent F un l'antre , & que les Calvinifies corrompent d'une manière-
horrible, ce que dit S. Jacques de la foi morte & fans œuvres. 146 

CHAP. VIII. Que ce dogme des Calviniftes ruine la nécejfité des bonnes «uvres » 
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quoiqu'ils protefient le contraire r & qu'ils fe vantent de parler de cette néceffité plus 

, fortement que les Co tholiques. r ^ 7 

CHAP. IX. Qjte ce même dogme des Calvinifies anéantit les vertus chrétiennes, 
& en donne une idée tout-à-fait ridicule & extravagante. 16Ç 

LITRE III. 

Réfutation des artikes, dont les Calvinifies fe fervent, pour déguifer leur 
doctrine de la ;ompatibilité de la Juftitication avec les crimes, & 

pour la rendre moins odkufe. 

R CHAP. I. l \ Efutation du premier artifice, qui confifie adéfavouer ou dijjimuler 
leurs erreurs. J70 

CHAP. II. Réfutation du fécond artifice, qui confifie en des diminutifs , qui ne 
diminuent rien du fond de leur erreur. I %0 

CHAP. III. Réfutation du troifieme artifice, qui confifie en des équivoques , & 
en des manières de parler, qui, étant en apparence contraires à leurs dogmes , fout 
qu'on ne les croit pc s aujp détefiables qu'ils Jont. 18+ 

CHAP. IV. Réfutation du quatrième artifice, qui comprend deux propofiticns 
dont quelques Calvinifies ejfaient de couvrir la fauffeti • de leur do&rine, quoiqu'elles 
foient manifefiement contraires à leurs principes , touchant la Jufiification. Examen de 
la première : Que le fidèle qui tombe en de grands péchés efi jtijiifié quant à fa per-
fomie , £•? nen quant à fes péchés. 190 

CHAP. V. Que c'efi une tonféquence néceffaire de la doBr'me des Calvinifies, 
que Dieu n'impute point les plus grands péchés aux fidèles dans le temps même qu'ils 
ne s'en repentent pas j mais que tout ce que quelques - uns d'eux ont trouvé de plus 
plaufible pour appuyer une fi grande erreur efi rejeté par d'autres. 19Ç 

CHAP. VI. Suite de ce que les Calvinifies peuvent dire pour faire croire, que 
les plus grands péchés ne font point imputés aux fidèles dans le temps même qu'ils 
ne s'en repentent pas. 304 

CHAP. VIL Examen de la féconde propofition dont quelques Calvinifies fe fer
vent pour couvrir leur do&rine , qui efi : que les fidèles feraient damnés s'ils mou-, 
roient avant que d'avoir fait pénitence des crimes qu'ils auroient commis. 211 

CHAP. VIII. Réfutation d'un autre artifice des Calvinifies , qui confifie à confon
dre les différentes manières, dont Dieu regarde les élus , ou par rapport au dé-
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tret de la prédejlination éternelle, ou félon les divers états où ils fe trouvent dans 111-' 
le temps. . 22o C L Aê 

N° VL 

LIVRE. IV. 

Contenant la réfutation de ce que les Calviniftes enfeignent touchant le 
péché régnant, ou à la mort : Et des faux fens qu'ils donnent 

à cette parole de S. Jean : Que celui qui eft né de 
Dieu ne pèche point. 

CHAP. I. C> E que les Calviniftes entendent par un péché régnant, qu'ils pré
tendent être feul incompatible avec l'état de la Juftification. Qu'ils le réduifent ordi
nairement à l'impénitencefinale. 3-27 

CHAP. II. Autre preuve tirée de fétat où font ceux qui fe font excommunier 
pour leurs crimes, qui fait voir encore, que félonies Calviniftes, il n'y a point de péché 
incompatible avec la vraie foi que celui qui efi accompagné de Pimpénitence finale. 237. 

CHAP. III. Exemple remarquable tiré de Beze fur ce mêmefujet de rexcommu
nication , qui fait encore voir qu'Us croient très-pojjible qu'un homme demeure Jufie 
& enfant de Dieu, en perfévérant avec tant d'opiniâtreté en des défordres infâmes, 
que leur Eglife foit obligée de l'excommunier. % f r 

CHAP. IV". Ou l'on expofe plus amplement par les Cahinifies mêmes, cette maxime 
de leur Théologie, que le Jufie en demeurant Jufie, peut commettre toutes for
tes de péchés, hors le péché contre le S. Efprit. 263 

CHAP. V. Examen du célèbre pajfage de S. Jean: Quiconque eft né de Dieu ne 
pèche point. Qtte le fens que les Calviniftes y donnent eft tout-à-fait infouten'able. 269 

CHAP. VI. La véritable explication de ce pajfage de S. Jean : Quiconque eft 
né de Dieu ne pèche point. 281 

CHAP. VII. La même explication confirmée par toute la fuite du difeours de S. 
Jean, & par d'autres pajfages femblables de F Ecriture Ç§ de S. Augufiin. 287 
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LIVRE V. 

Suite de la réfutation de la doctrine des Calviniftes touchant le péché ré
gnant : où l'on fait voir auflï combien ils ont corrompu ce que S. Paul 
enfeigne des d« ux états de l'homme, fous la Lot, & fous la Grâce. 

CHAP. I. \S^ Ue les Calviniftes femblent étendre quelquefois tôt peu plus qiCil ri a 
été dit, ce mot de léché régnant. Abus qu'ils font de la différence que met S. Auguf-
tin entre le péché égnant & le péché habitant. Que, filon ce qu'ils difent du pé, 
ché régnant , leurs fidèles peuvent effe&ivement commettre les plus abominables ' pé-
thés fans qu'ils croient pour cela que le péché règne en eux. 297 

CHAP. II, Suit 1 du même fujet. En quel fins , félon les Calviniftes , le vrai fidèle 
m pèche foint avec un plein confentement de la volonté. Autre explication du pé~ 
ché que le vrai fidèle ne peut commettre , qui eji de fi livrer entièrement à l'im
pureté & à l'injuftice en renonçant Jefus Chrift. 313 

CHAP. III. Qjte le fentiment commun des Calviniftes eft , que ces paroles de S. Paul, 
Je fais le mat que je ne veux pas, fi peuvent appliquer aux grands crimes que 
les fidèles commettt ut. 322 

CHAP. IV Qj 'il n'y a rien de plus contraire à ce que S. Paul nous enfeigne des 
deux états de l'homme, fous la Loi & fous la Grâce, que ce dogme des Calvi
niftes , qui allie la Juftification avec les plus grands crimes. Expofition de ce que i'A-
pitre enfeigne fur cela dans I'Epitre aux Romains. 333 

CHAP. V. Autre endroit de PEpître aux Romains qui prouve la même chofe. 340 
CHAP. VI. Que ce que S. Paul enfeigne encore dans FEpitre aux Mates des 

deux états, fous la Loi & fous la Grâce , fait voir combien le fentiment des Calvi
niftes eft eontraire à la do&rine des Apôtres. • 344 

CHAP. VII. Qiie la divifion des quatre états, avant la loi, fous loi , fous la 
grâce, dans la paix, que S. Augujlin a tirée de S. Paul, fait voir que le Jufte 
des Calviniftes eft encore fous la loi , & non fous la grâce. 347 

CHAP. VIII. La même doilrine de S. Paul & de S. Augujlin touchant les qua
tre états de F homme, expliquée par ce Père dans le livre de la Continence , d'une ma
nière très-édifiante, & qui ruine entièrement le dogme des Calviniftes. 3fJ 

CHAP. IX. De F abus que font les Calviniftes de la fin du VIL Chapitre de 
• FEpître aux Romains. QtC aucun Père ne Fa entendue comme eux, & qu'ils impo-
fint horriblement à S. Augujlin & à tous les autres Auteurs qu'ils allèguent en 
leur faveur» 3 60 

LIV LIE 
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L I F R E F I. 

Réfutation de cette autre erreur, enfermée dans le dogme des Calviniftes , 
touchant la perfévérance, que tous ceux qui ont été une fois 

juftifiés font certainement fauves. 

CHAP. I. M Affages d'Ezechiel mon ifeftement contraires à cette erreur. 380 
CHAP. IL Réfutation de la première des chicaneries dont les Calviniftes fe fer

vent pour éluder les pajfages d'Ezechiel, qu'ils ne s'entendent pas du vrai Jufle , mais 
de celui qui ne l'eft qu'en apparence. î%6 

CHAP. III. Réfutation de la deuxième chicanerie des Calviniftes : que tous ces paf-
fages d'Ezechiel ne font que desproportions conditionnelles, qui n'établiffent rien tabfolu-
ment, mais qui marquent feulement ce qui arriveroitfi le jufle fe détournait de fa 
juftice , quoique cela ne puiffe arriver. 398 

CHAP. IV. Suite de la Réfutation de la fécondeglofe des Calviniftes, pour éluder 
les pajfages d'Ezechiel : Que la condition que ce Prophète y met peut arriver & ar
rive effe&ivement félon les Calviniftes mêmes. 409 

CHAP. V. Qiie la parabole des femences prouve encore, qu'il y en aura qui ayant 
été pour un temps vraiment fidèles ne feront point fauves. 419 

CHAP. VI. Deux paffages de PEpître de S. Paul aux Hébreux, qui détruifent en
core cette héréfie des Calviniftes , que tous ceux qui ont été une fois vraiment fidè
les ne manquent jamais d'être fauves. 428 

CHAP. VII. Réfutation de deux dogmes des Calviniftes. L'un, que chaque fidè
le eft ajfuré d'avoir la vraie foi : P autre, que la vraie foi nefe perd jamais. On r en-
ver fe Pun par P autre , & on fe fertJe tout cela pour montrer que c'eft fans rai-
fon qu'ils prétendent, que ceux dont parle S. Paul dans PEpître aux Hébreux Chap. 
6. & 10. n'avoient jamais eu la vraie foi. 438 

CHAP. VIII. Pajfage de S. Pierre qui fait voir encore, qu'on a pu être juftifié 
en un temps, & ne l'être plus en un autre. 449 

Ecrits Contre les Proteflants Tome XIII. Aaaa a a 
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LIVRE VIL 

Argument tiré de la Juftification des petits enfants contre l'inamiffibilite' 
de la jultice ; & réfutation de diverfes erreurs des Calviniites tou

chant le Baptême. 

CHAP. I. L\ Efutation de ce qu'ils enfeignent touchant le falut des enfants morts 
fins Baptême. 4 5 Ç 

CHAP. II. Propofition de l'argument contre la jujlice inamijjible , tiré delà régé
nération des enfants. Réponfe que les Calvinijles y font. Plufîeurs confidérations qui 
font voir Pabfurdiîé de cette réponfe , dont la première elt : Qu'après avoir dit gé~ 
néralement que le: enfants des fidèles font compris dans P Alliance de Dieu, ils ne 
peuvent rejlreindre cela aux élus, fans renverfer toute la certitude des promeffes de 
Dieu. 4<S8 

CHAP. III. Seconde Considération. Qtte les Calvinijles font une injure infigm 
. à Jefus Chrift, de vouloir que le Baptême qiCil a infiitué foit, dans la plupart de ceux 
qui le reçoivent, un figne vuide & inefficace , encore même qu'il ne s'y trouve au
cun défaut de la part des hommes. 477 

CHAP. IV. TrciiiemeConfidération. Que, félon les principes des Calvinijles, le 
Baptême ne doit avoir aucun effet dans la plupart de ceux mêmes qui le reçoivent dans 
P enfance. 491 

CHAP. V. Quatrième Confidératioii. Que ce tPeJi que par caprice ou par po
litique qu'ils ont reconnu, que le Baptême des Catholiques étoit bon , & que les en
fants baptifés parmi nous mourant dans P enfance pouvaient être fauves. Qtie félon 
leurs .principes ils dévoient dire tout le contraire. 498 

C H A P . VI. Cinquième Confidération. Qii'ils n'ont aucune raifon de ne point 
douter de Péle&ion & du falut de leurs enfants , qui meurent dans P enfance après 
avoir été baptifés. f 16. 

CHAP. VII. Sixième Confidération. Qtie les Calvinijles fout obligés , par P en
chaînement de leurs principes , de dire que les enfants des fidèles-, qui, après avoir 
mené une vie de libertinage & de débauche, fe convertiffent à Dieu avant que de-
mourir , ont toujours eu en eux Pefprit de régénération & d''adoption parmi leurs: 
plus horriblts débordements. 523 

CHAP. VIII. Réfutation de quelques Minijlres 'qui fe font écartés du fentiment 
commun de ceux de leur Se&e touchant la do&rine du Baptême , s'étant trouvés 
contraints d'avouir que la grâce qu'on y reçoit fe peut perdre, 529 
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L I F R E F I I L 

Diverfes preuves tirées de l'idée que l'Ecriture nous donne de la perfé

vérance chrétienne, qui font voir , que tous ceux en qui la vraie Foi 

fe rencontre ne perféverent pas toujours : & que les Calviniftes impo-

fent à S. Auguftin , en lui attribuant leur fentiment. 

CHAP. I. A Remiere Preuve fondée fur ce que, perfévèrer efi demeurer dans 
l'état où on -eft entré en embrajfant r Evangile. 548 

CHAP. II. Seconde Preuve. Qiie,puifque la perfévérance ajfure le falut, tout 
te qui ferme P entrée du ciel eft incompatible avec la perfévérance. Réfutation des chicane-
ries des Calviniftes fur ce fujet. 5 ?7 

CHAP. III. Troilîeme Preuve. Que tous les paffages de P Ecriture qui font voir, 
par la Confejfion des Calviniftes, que la foi ne nous unit pas tellement à Jefus 
Chrift, que nous ne puijfions décheoir du falut fi nous manquons à perfévèrer, 

font voir aujfi que cette condition n'eft pas •impojflble, mais très-pqjfible & très-
tjfeSive. ftfj 

CHAP. IV. Quatrième Preuve. Que la perfévérance que nous demandons à Dieu, 
eft incompatible avec les crimes que peuvent commettre les vrais fidèles : ce que Pou 
montre principalement par P Oraifon Dominicale, expliquée par les SS. Pères. f 8* 

CHAP. V. Que les Calviniftes impofent manifeftement à S. Auguftin, en vou
lant qu'il ait été de leur fentiment touchant Pinféparabilité de la perfévérance avec 
ia vraie foi. fjjfc 

CHAP. VI. Qtie ce que les Calviniftes allèguent de S. Auguftin, pour montrer 
que ce qu'il dit de la chàte des Juftes fe doit entendre des faux Juftes, fait voir 
tout le contraire. Autres preuves du fentiment de S. Auguftin par lui - même & 
par S. Profper* 604 

CHAP. VIL Réponfe aux paffages. de S. Auguftin, que les hérétiques allèguent en 
leur faveur. Et premièrement de ceux qui font tirés des livres contre les Pé-
lagiens. Cl\ 

CHAP. VIII. Réponfe à d'autres paffages de S. Auguftin, tirés de fes livres con
tre les Donatiftes. 624 

CHAP. IX. Continuation de la réponfe aux paffages de S. Auguftin, obje&és par 
les Calviniftes. 633 

A a a a aa 2 
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LIVRE IX 

Que la doftrine des Calviniftes eft très-préjudiciable à la piété, en ce qu'el
le porte le commun des fidèles à ne craindre ni d'être damnés, ni'mê-
me de tomber tn la difgrace de Dieu , quelques péchés qu'ils commet
tent contre la première ou la féconde Table de la loi. 

r 
CHAP. I. \^J Ombien cette crainte eft utile. gA± 
CHAP. IL Qite les menaces dont f Ecriture eft pleine, ont forcé les Calviniftes 

d'avouer, quileji utile aux fidèles de craindre l'enfer, & que cette crainte leur eft 
avantajeufe pour réprimer les mouvements déréglés de la concupifcence. 657 

CHAP. III. Que ie fentiment des Calviniftes eft, que chaque fidèle eft affuré, d'une 
certitude de foi divine , de fa Juftification & defonfalut. ÇÇA 

CHAP. IV". Qtte les Calviniftes fout divifés fur la nature de la certitude qu'a cha
que fidèle de fa foi , les uns voulant que ce foit une certitude de foi divine, ç̂ f les 
antres d'expérience : mais qu'ils conviennent tous que la certitude qu'ils prétendent 
que chaque fiiele a de fi Juftification eft de foi divine. 6&C 

CHAP. V. Qtie, félon la doctrine des Calviniftes, chaque fidèle doit dire : Mes pé
chés me font remis , parce qu'ils me font remis. Abfurdité de ce cercle recon
nue par plufietirs d'entre eux. Différents moyens dont ils Je font avifés, pour éviter 
le reproche qu'on leur en fait. Que c'eft ce qui en a porté quelques-uns, comme Charnier, à 
dire que la Juftification précède la foi, ç§ que nous fommes juftifiés avant que de 
croirt. 697 

CHAP. VI. Réfutation de quelques autres moyens dont les Calviniftes fe fer
vent pour éviter le reproche de ce cercle : Mes péchés me font remis, parce que 
je crois qu'ils me font rerois. -708 

CHAP. VII. Qj'.e les Miniftres de France nenfeignent pas moins clairement que 
les étrangers , que les fidèles peuvent & doivent croire, de foi divine, qu'ils fout juf
tifiés, & que le fui ut leur eft affuré. 726 

CHAP. VIII. Que rien ne fait mieux voir P attachement qu'ont les Calviniftes à 
ce nouveau dogme : que tout fidèle peut & doit avoir une entière ajfv.rance de fou fa-
lut, que les efforts qu'ils fout pour empêcher qu'on n'en voie la condamnation dans 
un pafiige de CEpïtre aux Romains. 736 

CHAP. IX. Qii'il eft impojjible d'accorder ce qu'enfeignent les Calviniftes ; que 
tous les vrais fidèles font aflurés de leur falut, avec la parole de Dieu , qui re~ 
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commande aux fidèles mêmes, de craindre la damnation , & de fe fervir de cette 
crainte comme d'un moyen très-propre à repouffer les tentations violentes du monde 
& de la chair. 74-6 

LIVRE X. 

Eclairciflement de diverfes chofes que les Calvmiftes allèguent pour juftiu 
fier leur Morale , fur le fujet de la crainte & de l'affurance du falut. 

CHAP. I. \£ Ue c'ejl une mauvaife défaite, pour montrer queja dotlrine des Cal-
vinifies ue détruit pas futilité de la crainte, que de dire comme ils font, que l'affu
rance d'arriver à une fin n'empêche pas Pemploi des moyens. 757 

CHAP. IL Réfutation de ce que les Calvinifies difent : Que F argument qu'on leur 
fait contre paffUrance dufalut, efi femblable à celui que faifoient les Pélagiens contre 
la prédsfiination gratuite. Combien la do&riue de S. Augufiin fur cette matière efi 
contraire à celle de ces hérétiques. 767 

CHAP» III. Réfutation des déguifements & des artifices dont les Calvinifiesfe fer
vent , pour empêcher qu'on ne voie avec combien d'abjiirdité ils veulent allier, dans 
les mêmes fidèles, l'affurance du falut 'avec la crainte de la damnation. 776 

CHAP. IV. Réfutation d'un Profejfmr de Sedan , qui a abandonné les fentiments 
communs de fa Seiïe, touchant la certitude de foi divine, qu'ils veulent que chaque 
fidèle ait de fa Jujtification & de fou falut. 783 

CHAP. V. Articles propojés à un Minifire ,-fv.r la certitude qu'ils veulent qu'ait 
chaque fidèle de fa Jnfiification & de fon falut >• avec les réponfes du Minifire , & 
P examen de ces réponfes. 801 

CHAP. VI. Suite de la même difpute. Examen du fécond & troifieme article : 
Qite ce Minifire n'en a pu défavouer aucun , fans abjurer la do&rine de fa SeSfe. 819 

CHAP. VII. Continuation de la même difpute. Réfutation de ce que ce Minifire 
dit, que les fidèles ne tombent en de grands crimes , que quand leur foi efi en état de 
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